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CTAC du mercredi 14 février 2018 

Récapitulatif des questions diverses 

1/Entente FO 

- Quels recrutements PACTE envisagés en 2018 ? 
 

- Où en est le dossier « B Techniques » ? 
 

- Point sur les promotions : ratio Pro-pro, PMQ  
 

- Information actualisée sur le dispositif de titularisation des personnels, en vigueur. 
 

- Point d’information sur les agents en PNA, en poste en DREAL. 
 

- Dans un contexte de réformes annoncées puis différées, notamment en matière de rémunérations, 
de nombreux agents ne s’y retrouvent plus. Quand l’Administration envisage-t-elle d’actualiser les 
éléments de rémunération présents sur ALIZE, tels que les primes au 1er janvier 2018,  les grilles 
indiciaires dépassées et qui ne sont toujours pas datées, malgré les demandes réitérées des 
organisations syndicales ?  
A titre d’exemple, il suffit de se rendre à l’adresse suivante : 
http://alizearchive.alize.finances.rie.gouv.fr/files/live/sites/alize/files/contributed/alize/03_RH/RH_A
dm_centrale/carriere/personnelstechniques/Agent%20principal%20des%20services%20techniques

%20(APST).pdf   
 

2/CFTC 

- Qu’en est-il de la sécurisation extérieure devant le ministère 

3/CGT 

- Modalités pratiques de la mise en œuvre de la jurisprudence du Conseil d’Etat décision 
n° 405841 du 6 décembre 2017 concernant les agents en instance d’affectation : modifications des 
procédures concernant les affectations et la non-dégressivité de la rémunération en cas d’instance 
d’affectation 

- Modalités d’application du dispositif pour le recrutement d’agents (jeunes issus des quartiers 
prioritaires et pour les plus de 45 ans en difficulté) en alternance dans les services centraux (décret du 
12 octobre 2017-1470  met en œuvre les dispositions de l’article 167 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 
2017) 

- La CGT souhaite savoir où en sont les groupes de travail thématiques promis par Madame 
Braun-Lemaire en fin d’année dernière, et qui concernent le service sécurité-sureté 

http://alizearchive.alize.finances.rie.gouv.fr/files/live/sites/alize/files/contributed/alize/03_RH/RH_Adm_centrale/carriere/personnelstechniques/Agent%20principal%20des%20services%20techniques%20(APST).pdf
http://alizearchive.alize.finances.rie.gouv.fr/files/live/sites/alize/files/contributed/alize/03_RH/RH_Adm_centrale/carriere/personnelstechniques/Agent%20principal%20des%20services%20techniques%20(APST).pdf
http://alizearchive.alize.finances.rie.gouv.fr/files/live/sites/alize/files/contributed/alize/03_RH/RH_Adm_centrale/carriere/personnelstechniques/Agent%20principal%20des%20services%20techniques%20(APST).pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036157836&fastReqId=142984041&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036157836&fastReqId=142984041&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/10/12/CPAF1708139D/jo/texte/fr
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